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Annexe n°1 à la délibération 2025.00258 

NOM DE L'OPERATION : Evolution de l'offre de formation initiale professionnelle sous statut 

scolaire : rentrée scolaire 2025  

 

PRESENTATION DU PROJET :  

 

Compétences de la Région 

La loi du 8 juillet 2013 d’Orientation et de Programmation pour la refondation de l’Ecole de la République prévoit dans 
son article 29 (Article L. 214-13-1 du Code de l’Education) que « chaque année, les autorités académiques recensent 
par ordre de priorité les ouvertures et fermetures qu'elles estiment nécessaires de sections de formation professionnelle 

initiale dans les établissements d'enseignement du second degré (…). Parallèlement, la Région, après concertation 
avec les branches professionnelles et les organisations syndicales professionnelles des employeurs et des salariés 

concernés, procède au même classement ».  

Dans le cadre de la convention annuelle prévue au IV de l'article L. 214-13 du Code de l’Education, signée par les 
autorités académiques et la Région, celles-ci procèdent au classement par ordre de priorité des ouvertures et 

fermetures de sections de formation professionnelle initiale, en fonction des moyens disponibles. 

Chaque année, après accord du recteur, la Région arrête la carte régionale des formations professionnelles initiales 
hors apprentissage, conformément aux choix retenus par la convention mentionnée ci-dessus. 

 

Réforme du lycée professionnel 

Cette rentrée s’inscrit dans le cadre de la réforme du lycée professionnel (annoncée par le Président Macron le 4 mai 

2023). Celle-ci vise un renouvellement en profondeur de la carte des formations professionnelles initiales sous statut 

scolaire, avec un objectif cible de 6% d’évolution. Conformément à cette réforme, les demandes déposées par les 

établissements ont été étudiées cette année en mode pluriannuel. Cependant, au vu du contexte budgétaire, la 

présente délibération ne portera que sur la rentrée de septembre 2025. Bien que celle-ci n’ait pas d’incidence financière, 
elle induit des demandes d’équipements et/ou de travaux qui ont un impact budgétaire. 

Aussi, après consultation auprès des branches professionnelles, des instances paritaires et des territoires, une 

délibération similaire pourra être présentée ultérieurement pour les rentrées 2026 et 2027 en fonction des moyens qui 

pourront y être consacrés. 

 

Les différentes instances 

La loi du 18 décembre 2023 renforce la coordination des acteurs de l’emploi, de l’orientation, de la formation et de 
l’insertion professionnelles et instaure le Coŵité RégioŶal de l’Eŵploi ;CoREͿ. Une gouvernance rénovée à chaque 

échelon territorial (Comité Local Pour l’Emploi - CLPE) est mise en place pour accompagner cette nouvelle dynamique. 

A ce titre, il a été saisi sur les demandes d’évolution de carte des formations des établissements. La consultation a eu 

lieu en janvier 2025. 

Les avis rendus par les Conseils Académiques de l’Education Nationale (CAEN) et le Comité Régional de 
l’Enseignement Agricole (CREA) entérinent ces mesures d’évolution de la carte des formations en voie scolaire initiale. 

 

Calendrier et méthodologie de travail  

 

Une lettre de cadrage cosignée par la Région et la région académique a été envoyée par mail le 15 mars 2024 à tous 

les lycées publics et privés relevant de l’Éducation nationale. 
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L’analyse de l’évolution de l’offre a été réalisée en lien avec les services académiques régionaux et la Direction 

Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF). 

Les branches professionnelles ont participé aux échanges en émettant un avis sur les dossiers. 

 

Le vote de la délibération 

Les mesures de carte relevant de la compétence régionale (CAP, bac pro, certificats de spécialisation) sont proposées 

au vote pour validation, celles ne relevant pas de la compétence régionale mais pouvant avoir un impact sur les 

travaux et/ou équipements (BTS, FCIL) sont présentées pour information. 

 

Création d’un micro lycée au sein du lycée du Vimeu à Friville-Escarbotin 

Les MICRO-LYCEES sont des structures destinées à « raccrocher » les élèves ayant quitté le système scolaire sans 

diplôme ou avec un niveau inférieur au baccalauréat. Ils permettent à des jeunes âgés de 16 à 25 ans de revenir en 

formation initiale et de reprendre des études en vue de l'obtention d’un diplôme. 

 

Actuellement, il existe en région Hauts-de-France 5 Micro-lycées : 

- Amiens (Somme) au sein du lycée Delambre 
- Creil (Oise) au lycée Jules Uhry 
- Saint-Quentin (Aisne) au lycée Jean Bouin 
- Liévin (Pas de Calais) au lycée Henri Darras 
- Maubeuge (Nord) au lycée Pierre Forest 

 

Un « plan Académique d’actions pour la métallurgie dans le Vimeu » a été mis en place, à l’initiative de l’Education 
nationale et en lien étroit avec la préfecture, afin de faire face aux enjeux éducatifs, sociaux et économiques au sein 

de ce territoire. Il vise à proposer de nombreuses actions concernant la formation initiale et continue, l’orientation ou 
encore l’attractivité des formations.   

Aussi, afin de lutter contre le décrochage des élèves dont le taux constaté est particulièrement conséquent, notamment 

pour les élèves de seconde, il a été décidé d’ouvrir, à compter de la rentrée de septembre 2025, un micro-lycée au sein 

du lycée du Vimeu, situé à Friville Escarbotin. Il est envisagé, dans un premier temps : 

- L’ouverture d’un CAP « Décolletage - Opérateur régleur en décolletage » en un an. Ce CAP existe déjà 

au sein du LP. Une augmentation de capacité sera donc dédiée au « micro-lycée ».  

- L’augmentation de capacité de la seconde professionnelle de la famille des métiers de la Réalisation 

d’Ensembles Mécaniques et Industriels au sein du LP. L’objectif étant de renforcer les 1ères et terminales 
de cette famille des métiers. 

L’ouverture d’un autre CAP est également programmée pour l’année 2026. 

 

Sommaire de la délibération 

 

Annexe 1 : Présentation du projet 

Annexe 2 : Convention annuelle relative à l’évolution de l’offre de formation initiale professionnelle sous statut 
scolaire – Rentrée scolaire 2025. 

            Les annexes suivantes présentant les modifications apportées à la carte des formations professionnelles     

initiales sous statut scolaire font partie intégrante de la convention : 

- Annexe 1 à la convention : Projets EN  
- Annexe 2 à la convention : Projets DRAAF 
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Convention annuelle relative à l’évolution de l’offre de formation initiale 

 professionnelle sous statut scolaire - Rentrée scolaire 2025 

 

 

ENTRE  

L’Académie de Lille, représentée par Madame Valérie CABUIL, Rectrice de Région Académique Hauts-de-France, 

Chancelière des Universités, Rectrice de l’Académie de Lille 

ET  

L’Académie d’Amiens, représentée par Monsieur Pierre MOYA, Recteur d’Académie, 

ET 

La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt des Hauts-de-France, représentée par Monsieur 

Björn DESMET, Directeur régional, 

ET  

La Région Hauts-de-France, sise, 151 Avenue du président Hoover - 59555 LILLE CEDEX représentée par Monsieur 

Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional, habilité à cet effet par la délibération de la Session du Conseil 

régional du 30 janvier 2025, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Education, 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime, 
 
Vu le Code du travail, 

 
Vu la Loi d’orientation et de programmation n° 2013-595 pour la refondation de l’École de la République du 08 
juillet 2013, 
 
Vu le Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 
(CPRDFOP),  
 
Considérant l’avis du Comité Régional pour l’Emploi (CoRE) réuni en janvier 2025,  
 
Considérant l’avis du Comité Régional de l’Enseignement Agricole (CREA) réuni le 19 décembre 2024, 
 
 
Vu la délibération 2025.00258 du Conseil régional du 30 janvier 2025, relative à l’évolution de l’offre de formation 
initiale professionnelle sous statut scolaire, rentrée scolaire 2025. 
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PREAMBULE 

 

La loi du 8 juillet 2013 d’Orientation et de Programmation pour la refondation de l’Ecole de la République prévoit dans 
son article 29 (Article L. 214-13-1 du Code de l’Education) que « chaque année, les autorités académiques recensent 
par ordre de priorité les ouvertures et fermetures qu'elles estiment nécessaires de sections de formation professionnelle 

initiale dans les établissements d'enseignement du second degré (…). Parallèlement, la Région, après concertation 
avec les branches professionnelles et les organisations syndicales professionnelles des employeurs et des salariés 

concernés, procède au même classement ».  

Dans le cadre de la convention annuelle prévue au IV de l'article L. 214-13 du Code de l’Education, signée par les 
autorités académiques et la Région, celles-ci procèdent au classement par ordre de priorité des ouvertures et fermetures 

de sections de formation professionnelle initiale, en fonction des moyens disponibles. 

Chaque année, après accord du recteur, la Région arrête la carte régionale des formations professionnelles initiales 
hors apprentissage, conformément aux choix retenus par la convention mentionnée ci-dessus. 

 
Cette rentrée s’inscrit dans le cadre de la réforme du lycée professionnel (annoncée par le Président Macron le 4 mai 
2023) qui vise un renouvellement en profondeur de la carte des formations professionnelles initiales sous statut scolaire, 
avec un objectif cible de 6% d’évolution.  
 
La loi du 18 décembre 2023 instaure renforce la coordination des acteurs de l’emploi, de l’orientation, de la formation 
et de l’insertion professionnelles et instaure le Comité Régional de l’Emploi (CoRE). Une gouvernance rénovée à 
chaque échelon territorial (Comité Local Pour l’Emploi - CLPE) est mise en place pour accompagner cette nouvelle 
dynamique. 
 

A ce titre, dans le cadre de ces compétences partagées par les services de l’Etat et la Région Hauts-de-France, la carte 
des formations professionnelles initiales sous statut scolaire s'oriente vers les objectifs suivants : 
 

 former pour les secteurs qui recrutent 
 avoir une forte ambition pour l'alternance en favorisant la mixité de parcours et de publics 
 favoriser la montée en qualification 
 donner accès aux formations au plus grand nombre 
 veiller à la cohérence et l’équilibre de l’offre de formation dans le respect de la diversité des territoires. 

 
Ceci étant exposé, il est convenu que : 
 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet, sur le territoire de la Région Hauts-de-France, de définir la liste des ouvertures, 

fermetures ou ajustements de formations initiales professionnelles sous statut scolaire décidées conjointement par le 

Conseil Régional, la Région académique et la Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt. 

Les diplômes concernés sont les suivants : Certificats d’Aptitude professionnelle (CAP), bacs professionnels, certificats 

de spécialisation (CS), Formations Complémentaires d’initiative locale (FCIL), et à titre d’information : les Brevets de 

technicien supérieur (BTS). 

Les ouvertures et fermetures de sections et mesures d’ajustements prévues à la rentrée 2025 sont indiquées en 
annexes 1 pour les projets relevant de Education Nationale, et en annexe 2 pour les projets relevant de la DRAAF. 

Article 2 : Moyens mis à disposition par la Région 

Afin de permettre aux élèves de disposer des locaux et des équipements nécessaires à leur formation, la Région réalise 

et finance, lorsque cela est nécessaire, les travaux et les investissements dans les établissements concernés, 

conformément aux référentiels pédagogiques. 
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Article 3 : Moyens mis à disposition par les rectorats et la DRAAF 

Afin d’assurer les formations prévues, l’autorité académique affecte les postes d’enseignants nécessaires dans les 
classes et sections nouvelles dans la limite prévue par l’article L214-13-1 du Code de l’éducation. 

Article 4 : Modalités de travail  

Les éléments de cadrage communs et les modalités de travail portant sur la construction de la carte des formations 

sont définis annuellement. Le travail sur la carte des formations s’inscrit dans une démarche prospective. 

Article 5 : Communication 

L’autorité académique et la Région s’engagent conjointement à informer les établissements et les partenaires des 
mesures d’ouverture, de fermeture et d’ajustement de capacité de classes et de sections nouvelles par tout moyen 

adéquat. 

Article 6 : Suivi et évaluation 

Un suivi permettra de constater que les moyens prévus, pour chacune des parties, ont bien été engagés, et de faire un 

état des effectifs dans chacune des sections ouvertes. 

Article 7 : Durée 

La présente convention est conclue au titre de l’année scolaire 2025-2026. Elle entrera en vigueur à la date de sa 

notification et elle expirera le 31 août 2026. 

Article 8 : Avenants 

La présente convention pourra être modifiée ou précisée par voie d'avenant. 

Article 9 : Résiliation  

En cas de non-respect par l'une des parties des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 

résiliée de plein droit par l'une des autres parties à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de s’exécuter, restée infructueuse. 

Article 10 : Litige 

En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de résoudre leur 

différend à l'amiable. 

En cas de désaccord persistant, le Tribunal Administratif de Lille sera seul compétent. 

 

Article 11 : Annexes 

Les annexes suivantes présentant les modifications apportées à la carte des formations professionnelles initiales sous 

statut scolaire font partie intégrante de la convention : 

o Annexe 1 à la convention : Projets EN  
o Annexe 2 à la convention : Projets DRAAF 
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Fait à Lille, le 

Pour la Région Hauts-de-France,  

Le Président Xavier BERTRAND,  

 

Pour l’Académie de Lille,  

La Rectrice de Région Académique, Chancelière des universités, Rectrice de l’Académie de Lille, 

Valérie CABUIL, 

 

Pour l’Académie d’Amiens,  

Le Recteur Pierre MOYA, 

 

Pour la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,  

Le Directeur, Björn DESMET, 

 

Notifiée et rendue exécutoire, le 
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ANNEXE 1 – Projets EN 
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ANNEXE 2 – Mesures carte DRAAF 
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